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(54)  Appareillage  électrique  à  détection  de  pression  intégrée. 

(57)  Appareillage  électrique  comprenant  une 
enveloppe  (2,  10)  soumise  à  une  pression  de 
fonctionnement  différente  de  la  pression  exté- 
rieure,  muni  de  moyens  pour  détecter  une  fuite 
entraînant  une  modification  de  la  pression  dans 
l'appareil,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
comprennent  un  premier  matelas  de  fibres  opti-  5 
ques  (5,  15,  25,  35,  45)  agencé  pour  subir,  lors  ) 
d'une  variation  de  pression  dans  ladite  enve-  |  |- 
loppe,  une  contrainte,  lesdits  moyens  compre- 
nant  en  outre  une  source  lumineuse  (6)  pour 
envoyer  de  la  lumière  dans  les  fibres  dudit 
matelas  et  un  détecteur  (7)  de  la  variation  de 
phase  de  la  lumière  entre  son  entrée  dans  le 
matelas  de  fibres  et  sa  sortie. 
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La  présente  invention  concerne  les  appareils 
électriques  comprenant  une  enveloppe  à  l'intérieur 
de  laquelle  règne  une  pression  différente  de  la  pres- 
sion  à  l'extérieur  de  l'enveloppe. 

D'une  manière  générale,  de  nombreux  appareil- 
lages  électriques  à  haute  et  moyenne  tension 
comprennent  une  enveloppe  dans  laquelle  la  pres- 
sion  est  différente  de  la  pression  extérieure.  La  pres- 
sion  dans  l'enveloppe  peut  être  de  quelques  hecto- 
pascals,  comme  par  exemple  dans  les  disjoncteurs 
isolés  à  l'hexafluorure  de  soufre  ou  dans  les  câbles 
à  isolation  gazeuse  isolés  à  l'azote.  Dans  d'autres 
cas,  la  pression  dans  l'enveloppe  peut  être  de  quel- 
ques  millionièmes  d'hectopascals,  par  exemple  dans 
le  cas  des  ampoules  des  interrupteurs  dits  "à  vide". 

Dans  tous  les  cas,  la  constance  de  la  pression,  au 
moins  en  dehors  des  phases  de  coupure  pour  ce  qui 
concerne  les  appareils  de  coupure,  est  un  facteur  de 
bon  fonctionnement  futur  de  l'appareil.  Aussi  est-il 
nécessaire  de  contrôler  la  pression  aussi  précisé- 
ment  que  possible. 

Ce  contrôle  est  effectué  pour  les  appareils  à 
pression  de  plusieurs  hectopascals  (disjoncteurs,  ré- 
ducteurs  de  mesure,  appareillages  blindés)  au  moyen 
de  pressostats,  dont  la  technologie,  malgré  les  diffi- 
cultés  dus  aux  risques  de  fuite,  est  assez  bien  maîtri- 
sée.  Mais  ces  appareils  restent  onéreux. 

Ce  type  d'appareil  de  contrôle  ne  peut  convenir 
au  contrôle  du  vide  des  appareillages  à  isolation  par 
le  vide. 

Il  a  été  proposé,  pour  les  appareillages  de  coupu- 
re  à  vide,  de  contrôler  le  vide  au  moment  d'une  cou- 
pure,  au  moyen  de  la  mesure  des  rayons  X  dont  l'in- 
tensité  grandit  lorsque  le  vide  diminue.  On  pourra  par 
exemple  se  référer  au  document  EP-A1-0  543  732 
Cette  technologie  est  de  mise  en  oeuvre  coûteuse  et 
donne  des  résultats  incertains.  En  outre  elle  ne  peut 
être  mise  en  oeuvre  que  lorsqu'une  coupure  a  lieu, 
puisqu'elle  est  fondée  sur  l'analyse  de  l'arc  électrique 
qui  se  développe  dans  la  chambre  de  coupure. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser  un 
appareillage  à  enveloppe  comprenant  un  organe  de 
détection  de  pression  intégré  à  l'enveloppe. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  une  dé- 
tection  de  type  universelle,  permettant  de  contrôler 
aussi  bien  la  pression  de  quelques  hectopascals  d'un 
appareillage  isolé  à  l'hexafluorure  de  soufre  (disjonc- 
teurs,  installations  avec  enveloppe  métallique  à  la 
terre,  dites  blindées)  que  la  pression  très  faible  (ap- 
pelée  aussi  "vide"),  qui  règne  dans  une  ampoule  d'un 
interrupteur  à  vide. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser,  pource 
qui  concerne  les  interrupteurs  à  vide,  un  contrôle  et 
une  mesure  du  vide  à  tout  moment,  même  en  dehors 
des  périodes  de  fonctionnement  de  l'appareil. 

Un  autre  but  est  de  réaliser  une  détection  fiable 
et  de  faible  coût. 

L'invention  a  pour  objet  un  appareillage  électri- 

que  comprenant  une  enveloppe  soumise  à  une  pres- 
sion  de  fonctionnement  différente  de  la  pression  ex- 
térieure,  muni  de  moyens  de  détecter  une  fuite  entraî- 
nant  une  modification  de  la  pression  dans  l'appareil, 

5  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  comprennent 
un  premier  matelas  de  fibres  optiques  agencé  pour 
subir,  lors  d'une  variation  de  pression  dans  ladite  en- 
veloppe,  une  contrainte,  lesdits  moyens  comprenant 
en  outre  une  source  lumineuse  pour  envoyer  de  la  lu- 

10  mière  dans  les  fibres  dudit  matelas  et  un  détecteur  de 
la  variation  de  phase  de  la  lumière  entre  son  entrée 
dans  le  matelas  de  fibres  et  sa  sortie. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  ampoule 
à  vide  comprenant  une  enveloppe  cylindrique  et  deux 

15  flasques  latéraux,  munie  de  moyens  pour  détecter 
une  perte  de  vide,  caractérisée  en  ce  que  lesdits 
moyens  comprennent  un  premier  matelas  de  fibres 
optiques  agencé  pour  subir,  lors  d'une  variation  de 
pression  dans  ladite  enveloppe,  une  contrainte,  les- 

20  dits  moyens  comprenant  en  outre  une  source  lumi- 
neuse  pour  envoyer  de  la  lumière  dans  les  fibres  dudit 
matelas  et  un  détecteur  de  la  variation  de  phase  de 
la  lumière  entre  son  entrée  dans  le  matelas  de  fibres 
et  sa  sortieAppareillage. 

25  Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  le  matelas 
de  fibres  est  collé  sur  une  face  extérieure  de  l'enve- 
loppe  par  toute  sa  surface. 

En  variante,  le  matelas  de  fibres  optiques  est  pla- 
cé  entre  une  portion  de  l'enveloppe  et  une  pièce  so- 

30  lidaire  de  l'enveloppe  et  contre  laquelle  vient  se  pres- 
ser  le  matelas  de  fibres  optiques  sous  l'action  de  la 
variation  de  pression  dans  l'enveloppe. 

Selon  une  autre  variante,  le  matelas  de  fibres  op- 
tiques  est  intégré  au  sein  de  l'enveloppe,  lors  de  la  fa- 

35  brication  de  celle-ci. 
Avantageusement,  l'appareillage  comprend  un 

second  matelas  de  fibres  optiques,  identique  au  pre- 
mier  matelas  de  fibres  optiques  et  recevant  une  lu- 
mière  identique  à  celle  du  premier  matelas  de  fibres 

40  optiques,  et  disposé  à  côté  de  l'enveloppe  de  manière 
à  subir  les  mêmes  variations  de  température  que  l'en- 
veloppe  sans  en  subir  les  contraintes,  le  détecteur  de 
phase  recevant  la  lumière  ayant  traversé  le  second 
matelas  de  fibres  optiques  et  effectuant  une  mesure 

45  différentielle. 
L'invention  est  explicitée  par  la  description  ci- 

après  des  divers  modes  de  réalisation  de  l'invention, 
en  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel: 

-  la  figure  1  représente  schématiquement  une 
50  ampoule  à  vide  avec  un  matelas  de  fibres  op- 

tiques  collé  à  la  partie  extérieure  de  l'envelop- 
pe, 

-  la  figure  2  représente  en  coupe  axiale  une  am- 
poule  à  vide  avec  un  matelas  de  fibres  opti- 

55  ques  serré  entre  l'enveloppe  de  l'ampoule  et 
un  élément  solidaire  de  l'ampoule, 

-  la  figure  3  représente  la  section  d'une  ampoule 
à  vide  avec  un  matelas  de  fibres  optiques  inté- 
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gré  dans  l'épaisseur  de  l'enveloppe, 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'une 

portion  d'un  conducteur  électrique  de  type  blin- 
dé,  avec  matelas  de  fibres  optiques  sur  la  paroi 
interne  de  l'enveloppe  ou  sur  le  cône  isolant  5 
support  du  conducteur. 

L'invention  se  fonde  sur  la  variation  de  phase  su- 
bie  par  la  lumière  traversant  une  fibre  optique  lorsque 
la  fibre  optique  est  soumise  à  une  contrainte. 

On  va  décrire,  en  référence  à  la  Fig.  1  ,  un  exem-  10 
pie  d'application  de  l'invention  dans  lequel  la 
contrainte  subie  par  la  fibre  est  une  contrainte  de 
traction. 

Cet  exemple  concerne  les  interrupteurs  à  vide. 
La  figure  1  montre  une  ampoule  à  vide  1  ,  compre-  15 

nant  une  enveloppe  cylindrique  2  en  verre  ou  en  por- 
celaine  et  deux  flasques  d'extrémité  métalliques  3  et 
4. 

Un  premier  matelas  de  fibres  optiques  5  est  collé 
par  toute  sa  surface  sur  l'enveloppe  de  l'ampoule  à  20 
vide.  Un  tel  matelas  est  commercialisé  par  exemple 
par  la  société  TACT  SA  (Techniques  avancées  de 
capteurs  tactiles). 

Le  matelas  est  collé  sur  l'enveloppe  de  l'ampoule 
au  moyen  de  colle,  après  que  le  vide  ait  été  fait  dans  25 
l'enveloppe. 

Le  matelas  5  est  alimenté  par  une  source  de  lu- 
mière  6,  de  préférence  une  source  monochromatique 
polarisée.  Toute  augmentation  de  pression  à  l'inté- 
rieur  de  l'ampoule  (due  par  exemple  à  une  fuite)  se  30 
traduit  par  une  augmentation  du  volume  de  l'ampou- 
le,  donc  de  sa  surface  extérieure.  Les  fibres  optiques 
du  matelas  5  sont  donc  soumises  à  des  contraintes 
de  traction  qui  se  traduisent  par  une  variation  de  la 
phase  de  la  lumière,  qu'on  peut  mesurer  par  voie  po-  35 
larimétrique  ou  interférométrique  au  moyen  d'un  cir- 
cuit  de  mesure  représenté  symboliquement  par  le  rec- 
tangle  7.  Ce  circuit  reçoit  une  référence  de  phase  grâ- 
ce  à  un  organe  optique  8  qui  dérive  une  partie  de  la 
lumière  émise  par  la  source  6.  Un  circuit  comme  le  cir-  40 
cuit  7  est  bien  connu  de  l'homme  du  métier  et  on 
pourra  se  référer  par  exemple  aux  "Techniques  de 
l'Ingénieur,  Transformateurs  de  mesure,  par  Jean- 
Pierre  DUPRAZ,  D  4  724-  11. 

Pour  s'affranchir  des  variations  dues  aux  chan-  45 
gement  de  température,  on  peut  prévoir  un  second 
matelas  de  fibres  optiques  de  référence,  désigné  par 
9  dans  la  Fig.  1  ,  soumis  aux  mêmes  variations  de  tem- 
pérature  que  le  matelas  5,  mais  non  soumis  aux  mê- 
mes  contraintes.  Le  matelas  59  reçoit  une  partie  de  50 
la  lumière  grâce  à  un  organe  de  déviation  optique  8. 
Le  détecteur  de  phase  7  effectue  une  mesure  diffé- 
rentielle. 

Dans  la  figure  2,  où  les  éléments  communs  aux 
Fig.  1  et  2  ont  reçu  les  même  numéros  de  référence,  55 
le  matelas  de  fibres  optiques  15  est  serré  entre  l'en- 
veloppe  2  et  une  pièce  rigide  isolante  1  6,  liée  aux  flas- 
ques  3  et  4.  Comme  précédemment,  le  matelas  1  5  est 

alimenté  par  une  source  lumineuse  6  et  est  relié  en 
sortie  à  un  circuit  de  mesure  de  différence  de  phase 
7.  En  cas  d'augmentation  de  pression  à  l'intérieur  de 
l'ampoule,  l'enveloppe  se  dilate  et  comprime  le  mate- 
las  15  contre  la  pièce  16,  entraînant  une  variation  de 
phase  de  la  lumière.  Le  matelas  subit,  outre  une 
contrainte  de  traction,  une  contrainte  de  compres- 
sion,  ce  qui  lui  confère  une  sensibilité  accrue. 
Comme  indiqué  ci-dessus,  il  est  possible  de  prévoir 
un  second  matelas  de  référence  pour  s'affranchir  des 
variations  de  température. 

La  figure  3  illustre  une  autre  variante  d'applica- 
tion  de  l'invention  à  une  ampoule  à  vide.  Cette  figure 
montre  une  section  d'une  ampoule  à  vide  4;  dans 
l'épaisseur  de  l'enveloppe  est  disposé  un  matelas  de 
fibres  optiques  25  dont  les  extrémités  sortent  à  l'ex- 
térieur  de  l'enveloppe  et  sont  reliées  respectivement 
à  une  source  lumineuse  6  et  à  un  détecteur  polari  mé- 
trique  ou  interférométrique  7;  cette  disposition  est 
utilisée  lorsque  l'enveloppe  de  l'ampoule  à  vide  est 
réalisée  en  polymère  ou  en  composite,  le  matelas 
étant  incorporé  dans  la  matière  de  l'enveloppe  au  mo- 
ment  de  la  fabrication  de  l'ampoule  à  vide  et  pouvant 
supporter  les  conditions  de  polymérisation. 

Pour  améliorer  la  sensibilité  du  capteur,  le  mate- 
las  peut  être  placé  dans  une  zone  amincie  de  l'enve- 
loppe. 

La  sensibilité  sera  d'autant  meilleure  que  la  rigi- 
dité  de  l'enveloppe  sera  faible. 

La  détection  de  vide  se  fait  comme  indiqué  pré- 
cédemment. 

Comme  indiqué  plus  haut,  il  est  possible  de  pré- 
voir  un  matelas  de  fibres  optiques  de  référence  per- 
mettant  de  s'affranchir  des  variations  de  températu- 
res. 

La  figure  4  montre  une  portion  d'une  installation 
de  type  blindé  comprenant  une  enveloppe  métallique 
30  à  la  terre  et  un  conducteur  31  supporté  par  des 
cônes  isolant  tel  que  le  cône  32.  L'intérieur  de  l'enve- 
loppe  est  rempli  de  gaz  isolant  tel  que  l'hexafluorure 
de  soufre  SF6  ou  l'azote,  sous  une  pression  de  plu- 
sieurs  hectopascals. 

Dans  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'in- 
vention,  le  matelas  de  fibres  optiques  15  est  collé  sur 
la  paroi  interne  de  l'enveloppe  10,  et  ses  sorties  tra- 
versent  l'enveloppe  de  manière  étanche  pour  être  re- 
liées  respectivement  à  la  source  de  lumière  6  et  au 
détecteur  7. 

En  variante,  le  matelas  de  fibres  optiques,  45,  est 
collé  sur  le  cône  isolant.  Ses  extrémités  sortent  à  l'ex- 
térieur  de  l'enveloppe  de  manière  étanche  et  sont  re- 
liées  respectivement  à  la  source  de  lumière  6  et  au 
détecteur  7. 

En  cas  de  diminution  de  la  pression  intérieure  de 
l'enveloppe,  en  raison  d'une  fuite  par  exemple,  les 
contraintes  subies  par  le  matelas  35  ou  le  matelas  45 
varient.  Comme  précédemment,  on  peut  prévoir  des 
matelas  de  référence  pour  s'affranchir  des  variations 
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de  température. mesure  différentielle. 
L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples  dé- 

crits  mais  s'applique  à  tout  appareillage  électrique 
comprenant  une  enveloppe  dont  la  pression  intérieu- 

Revendications 

1/  Appareillage  électrique  comprenant  une  enve-  10 
loppe  (2,  10)  soumise  à  une  pression  de  fonctionne- 
ment  différente  de  la  pression  extérieure,  muni  de 
moyens  pour  détecter  une  fuite  entraînant  une  modi- 
fication  de  la  pression  dans  l'appareil,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  comprennent  un  premier  ma-  15 
telas  de  fibres  optiques  (5,  15,  25,  35,  45)  agencé 
pour  subir,  lors  d'une  variation  de  pression  dans  ladite 
enveloppe,  une  contrainte,  lesdits  moyens  compre- 
nant  en  outre  une  source  lumineuse  (6)  pour  envoyer 
de  la  lumière  dans  les  fibres  dudit  matelas  et  un  dé-  20 
tecteur  (7)  de  la  variation  de  phase  de  la  lumière  entre 
son  entrée  dans  le  matelas  de  fibres  et  sa  sortie. 

21  Ampoule  à  vide  (1)  comprenant  une  enveloppe 
cylindrique  (2)  et  deux  flasques  latéraux  (3,  4),  munie 
de  moyens  pour  détecter  une  perte  de  vide,  caracté-  25 
risée  en  ce  que  lesdits  moyens  comprennent  un  pre- 
mier  matelas  (5,  15,  25)  de  fibres  optiques  agencé 
pour  subir,  lors  d'une  variation  de  pression  dans  ladite 
enveloppe,  une  contrainte,  lesdits  moyens  compre- 
nant  en  outre  une  source  lumineuse  (6)  pour  envoyer  30 
de  la  lumière  dans  les  fibres  dudit  matelas  et  un  dé- 
tecteur  (7)  de  la  variation  de  phase  de  la  lumière  entre 
son  entrée  dans  le  matelas  de  fibres  et  sa  sortieAp- 
pareillage. 

3/  Ampoule  à  vide  selon  la  revendication  2,  carac-  35 
térisée  en  ce  que  le  matelas  de  fibres  optiques  (5)  est 
collé  sur  une  face  extérieure  de  l'enveloppe  par  toute 
sa  surface. 

4/  Ampoule  à  vide  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  matelas  de  fibres  optiques  (15)  40 
est  placé  entre  une  portion  de  l'enveloppe  et  une  piè- 
ce  (16)  solidaire  de  l'enveloppe  et  contre  laquelle 
vient  se  presser  le  matelas  de  fibres  optiques  sous 
l'action  de  la  variation  de  pression  dans  l'enveloppe. 

5/  Ampoule  à  vide  selon  la  revendication  2,  carac-  45 
térisée  en  ce  que  le  matelas  de  fibres  optiques  (25) 
est  intégré  au  sein  de  l'enveloppe  (2),  lors  de  la  fabri- 
cation  de  celle-ci. 

6/  Appareillage  selon  l'une  des  revendications  1 
à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  second  ma-  50 
telas  de  fibres  optiques  (9),  identique  au  premier  ma- 
telas  de  fibres  optiques  (5)  et  recevant  une  lumière 
identique  à  celle  du  premier  matelas  de  fibres  opti- 
ques,  et  disposé  à  côté  de  l'enveloppe  de  manière  à 
subir  les  mêmes  variations  de  température  que  l'en-  55 
veloppe  sans  en  subir  les  contraintes,  le  détecteur  de 
phase  (7)  recevant  la  lumière  ayant  traversé  le  se- 
cond  matelas  de  fibres  optiques  et  effectuant  une 

re  est  différente  de  la  pression  extérieure. 5 
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